
CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
(Partie Réglementaire) 

Chapitre III : Etablissements détenant des animaux d'espèces non domestiques 

Article R413-2 

   Une commission nationale consultative pour la faune sauvage captive, comprenant en nombre égal des représentants des ministères 
intéressés, des représentants d'établissements soumis aux dispositions du présent chapitre et des personnalités qualifiées, est 
instituée auprès du ministre chargé de la protection de la nature, qui en fixe par arrêté l'organisation et le fonctionnement et en nomme 
les membres. 
   Cette commission peut être consultée par le ministre sur les moyens propres à améliorer les conditions d'entretien ainsi que de 
présentation au public des animaux d'espèces non domestiques tenus en captivité. Elle donne son avis sur les demandes de certificats 
de capacité dans les cas prévus par le premier alinéa de l'article R. 413-6. 

Sous-section 1 : Certificat de capacité 

Article R413-3 

   Le certificat de capacité prévu à l'article L. 413-2 est personnel. 
 

Article R413-4 

   I. - Pour obtenir le certificat de capacité, le requérant doit présenter au préfet du département de son domicile une demande précisant 
ses nom, prénoms, domicile et le type de qualification générale ou spéciale sollicitée. 
   II. - Les requérants qui ne sont domiciliés ni dans un département français ni à Saint-Pierre-et-Miquelon adressent leur demande au 
préfet de police de Paris. 
   III. - La demande doit être accompagnée : 
   1º Des diplômes ou certificats justifiant des connaissances du candidat ou de son expérience professionnelle ; 
   2º De tout document permettant d'apprécier la compétence du candidat pour assurer l'entretien des animaux ainsi que 
l'aménagement et le fonctionnement de l'établissement qui les accueille. 
 

Article R413-5 

   Le certificat de capacité est délivré par le préfet. 
   Le ministre chargé de la protection de la nature fixe par arrêté, pris après avis de la commission instituée par l'article R. 413-2, les 
diplômes ou les conditions d'expérience professionnelle exigés à l'appui de la demande prévue par l'article R. 413-4. 
 

Article R413-6 

   Lorsque l'objet principal des établissements fixes ou mobiles est la présentation au public d'animaux appartenant à des espèces non 
domestiques autres que celles figurant sur une liste arrêtée par le ministre chargé de la protection de la nature, le préfet saisit la 
commission nationale instituée par l'article R. 413-2. 
   Lorsque l'objet de l'établissement est différent de celui mentionné à l'alinéa précédent ou que la présentation au public porte sur des 
animaux figurant sur la liste prévue au même alinéa, le certificat de capacité est délivré après avis de la commission départementale 
des sites, perspectives et paysages siégeant dans la formation de faune sauvage captive. 
   Un arrêté du ministre chargé de la protection de la nature, pris après avis de la commission instituée par l'article R. 413-2, fixe, en 
fonction des diplômes et des conditions d'expérience, ainsi, éventuellement, que des espèces animales concernées, les cas où le 
certificat de capacité peut être délivré sans consultation de la commission départementale des sites, perspectives et paysages. 
 

Article R413-7 

   Le certificat de capacité peut être accordé pour une durée indéterminée ou limitée. Il peut être suspendu ou retiré, après que son 
détenteur a été mis à même de présenter ses observations. 
   Le certificat de capacité mentionne les espèces ou groupes d'espèces et le type d'activités pour lesquels il est accordé, ainsi, 
éventuellement, que le nombre d'animaux dont l'entretien est autorisé. 
   Le bénéficiaire du certificat peut demander sa modification, laquelle est instruite dans les conditions prévues par le présent article et 
les articles R. 413-5 et R. 413-6. 

Sous-section 2 : Autorisations d'ouverture des établissements 

Article R413-8 

   L'ouverture des établissements d'élevage, de vente, de location ou de transit d'animaux d'espèces non domestiques, ainsi que des 
établissements fixes ou mobiles destinés à la présentation au public de spécimens vivants de la faune locale ou étrangère, fait l'objet 
d'une autorisation préalable dans les conditions définies par la présente sous-section. 



   Sont considérés comme appartenant à des espèces non domestiques les animaux n'ayant pas subi de modification par sélection de 
la part de l'homme. 
 

Article R413-9 

   Les caractéristiques auxquelles doivent répondre les installations fixes ou mobiles ainsi que les règles générales de fonctionnement 
ou de transport et les méthodes d'identification des animaux détenus sont fixées par arrêtés conjoints des ministres chargés de la 
protection de la nature et de l'agriculture, après avis du Conseil national de la protection de la nature. 
   Ces arrêtés peuvent exempter d'une partie de leurs dispositions certaines catégories d'établissements, notamment en raison du faible 
nombre d'animaux ou d'espèces qu'ils hébergent, dans la mesure où ces exemptions ne portent pas atteinte aux objectifs de protection 
de la nature et des animaux. 
 

Paragraphe 1 : Demande d'autorisation 

Article R413-10 

   La demande d'autorisation d'ouverture est adressée au préfet du département dans lequel est situé l'établissement. 
   Dans le cas des établissements mobiles, la demande est adressée au préfet du département dans lequel le demandeur a son 
domicile. 
   Pour Paris, ou lorsqu'un établissement mobile n'a son domicile ni dans un département français ni à Saint-Pierre-et-Miquelon, la 
demande est adressée au préfet de police de Paris. 
 

Article R413-11 

   La demande d'autorisation, remise en sept exemplaires, mentionne : 
   1º S'il s'agit d'une personne physique, ses nom, prénoms et domicile et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa 
raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la demande ; 
   2º La nature des activités que le demandeur se propose d'exercer ; 
   3º La dénomination ou la raison sociale de l'établissement ; celle-ci ne doit pas comporter de termes servant à désigner des 
institutions faisant l'objet de dispositions législatives ou réglementaires telles que « parc national », « réserve naturelle » ou 
« conservatoire ». 
 

Article R413-12 

   Lorsque l'établissement est soumis à autorisation en application de l'article L. 512-1, la demande d'autorisation présentée à ce titre 
vaut demande d'autorisation au titre de la présente sous-section. 
 

Article R413-13 

   Le dossier présenté par le demandeur conformément aux dispositions des articles R. 413-10 à R. 413-12 doit en outre comprendre : 
   1º La liste des équipements fixes ou mobiles et le plan des installations ; 
   2º La liste des espèces et le nombre d'animaux de chaque espèce dont la détention est demandée, ainsi que le plan de leur 
répartition dans l'établissement ; 
   3º Une notice indiquant les conditions de fonctionnement prévues ; 
   4º Le certificat de capacité du ou des responsables de l'établissement. 
 

Article R413-14 

   Les établissements d'élevage, de vente, de location, de transit ou de présentation au public d'animaux vivants d'espèces non 
domestiques sont classés, par arrêté du ministre chargé de la protection de la nature, en deux catégories. 
   La première catégorie regroupe les établissements qui présentent des dangers ou inconvénients graves pour les espèces sauvages 
et les milieux naturels ainsi que pour la sécurité des personnes. 
   La seconde catégorie regroupe les établissements qui, ne présentant pas de tels dangers ou inconvénients, doivent néanmoins 
respecter les prescriptions édictées en application de l'article R. 413-9 pour assurer la protection des espèces sauvages et des milieux 
naturels ainsi que la sécurité des personnes. 

Paragraphe 2 : Instruction pour les établissements de la première catégorie 

Article R413-15 

   Pour les établissements de la première catégorie, le préfet recueille l'avis des collectivités territoriales intéressées, qui doivent se 
prononcer dans le délai de quarante-cinq jours. Faute de réponse dans ce délai, les avis sont réputés favorables. 
 



Article R413-16 

   Lorsque l'établissement est soumis à autorisation en application de l'article L. 512-1, le préfet procède à l'enquête publique et aux 
consultations conformément aux dispositions des articles 5 à 10 du décret nº 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour 
l'application de la loi nº 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement. 
 

Article R413-17 

   Dans tous les cas, le préfet recueille également l'avis de la commission départementale des sites, perspectives et paysages siégeant 
en formation dite de la faune sauvage captive, à laquelle il soumet ses propositions concernant soit le refus de la demande, soit les 
prescriptions envisagées. 
   Le demandeur a la faculté de se faire entendre par la commission. Il doit être informé par le préfet au moins huit jours à l'avance de la 
date et du lieu de la réunion de la commission et reçoit simultanément un exemplaire des propositions du préfet. 
 

Article R413-18 

   Le préfet statue dans les cinq mois du jour de réception par la préfecture du dossier complet de demande d'autorisation. En cas 
d'impossibilité de statuer dans ce délai, le préfet, par arrêté motivé, fixe un nouveau délai. 
 

Article R413-19 

   I. - L'arrêté d'autorisation d'ouverture fixe la liste des espèces ou groupe d'espèces, le nombre des animaux de chaque espèce ou 
groupe que l'établissement peut détenir ainsi que les activités susceptibles d'être pratiquées dans l'établissement. 
   Cette liste est arrêtée en fonction notamment des impératifs de protection des espèces, de la qualité des équipements d'accueil des 
animaux et des activités qui leur sont offertes. 
   II. - L'arrêté d'autorisation d'ouverture fixe également les prescriptions nécessaires en ce qui concerne : 
   1º La sécurité et la santé publiques ; 
   2º L'identification, le contrôle sanitaire et la protection des animaux ; 
   3º La prévention de la fuite d'animaux afin d'éviter d'éventuels dangers écologiques pour les espèces indigènes et la prévention de 
l'introduction d'organismes nuisibles extérieurs. 
   III. - Dans le cas des établissements présentant au public des spécimens vivants de la faune locale ou étrangère, l'arrêté 
d'autorisation d'ouverture fixe également les prescriptions nécessaires en ce qui concerne : 
   1º La détention des animaux dans des conditions visant à satisfaire les besoins biologiques et de conservation des différentes 
espèces, en prévoyant, notamment, un aménagement adapté des enclos en fonction de chaque espèce et le maintien de conditions 
d'élevage de qualité, assorti d'un programme étendu de nutrition et de soins vétérinaires prophylactiques et curatifs ; 
   2º La promotion de l'éducation et de la sensibilisation du public en ce qui concerne la conservation biologique, notamment par la 
fourniture de renseignements sur les espèces exposées et leurs habitats naturels ; 
   3º La participation aux activités favorisant la conservation des espèces animales. 
   Toutefois, peuvent être dispensés de tout ou partie de ces prescriptions particulières, dans des conditions prévues par arrêté des 
ministres chargés de la protection de la nature et de l'agriculture, les établissements présentant au public des spécimens vivants de la 
faune locale ou étrangère qui bénéficient des mesures d'exemption prévues à l'article R. 413-9. 
   IV. - L'autorisation d'ouverture des établissements mobiles ne peut être accordée que si les animaux d'espèces non domestiques 
présentés au public participent à un spectacle dans les conditions prévues par les articles R.* 214-84 à R.* 214-86 et R.* 215-9 du code 
rural. 
 

Article R413-20 

   En vue de l'information des tiers, une copie de l'arrêté d'autorisation et, le cas échéant, des arrêtés qui le complètent ou le modifient, 
est déposée à la mairie de la commune dans laquelle l'établissement est situé. Dans le cas des établissements mobiles, la mairie est 
celle de la commune de rattachement du titulaire de l'autorisation. 
   Un extrait de ces arrêtés, énumérant notamment les conditions auxquelles l'établissement est soumis, est affiché à la mairie pendant 
une durée minimum d'un mois. Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités est dressé par le maire. 
   Le même extrait est affiché en permanence de façon visible, à l'entrée de l'établissement, par les soins du bénéficiaire de 
l'autorisation. 
   Une copie de l'arrêté est adressée aux collectivités locales consultées. 
   Un avis est inséré par le préfet, aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

Paragraphe 3 : Instruction pour les établissements de la deuxième catégorie 

Article R413-21 

   Pour les établissements de la deuxième catégorie prévue à l'article R. 413-14, le préfet examine la conformité du dossier de 
demande prévu aux articles R. 413-11 et R. 413-13, avec les impératifs mentionnés à l'article R. 413-19 ainsi qu'avec les prescriptions 
édictées en application de l'article R. 413-9. 
   En cas d'autorisation expresse, l'arrêté d'autorisation d'ouverture est rédigé conformément aux dispositions de l'article R. 413-19. 
   A défaut d'autorisation expresse ou de refus motivé du préfet avant l'expiration d'un délai de deux mois suivant la date du récépissé 
du dossier de la demande d'autorisation prévue aux articles R. 413-11 et R. 413-13, l'autorisation d'ouverture est réputée accordée. 
 



Sous-section 3 : Modifications concernant l'exploitation ou le changement d'exploitant 

Article R413-22 

   Toute modification apportée aux installations ou aux conditions de fonctionnement entraînant un changement notable du dossier de 
demande d'autorisation, tout transfert sur un autre emplacement de l'établissement ou d'une partie de l'établissement, nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation qui est soumise aux mêmes formalités que la demande initiale. 
   Toutefois, les modifications tendant à mieux assurer le respect des prescriptions mentionnées aux articles R. 413-9 et R. 413-19 
peuvent être apportées aux installations ou aux conditions de fonctionnement avec l'accord du préfet. 
 

Article R413-23 

   Lorsqu'un établissement autorisé change d'exploitant, le nouvel exploitant doit en faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit la 
prise en charge de l'établissement. Il est délivré un récépissé sans frais de cette déclaration. 
   Le nouveau responsable de l'établissement doit produire un certificat de capacité. 
   Toute cessation d'activité d'un établissement est déclarée au préfet, au plus tard dans le mois qui suit. Le titulaire de l'autorisation 
indique dans sa déclaration la destination qui sera donnée aux animaux sous le contrôle de l'administration. 
 


